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PREAMBULE

La commune de Marolles-les-Buis souhaite mettre à jour ses besoins en eau potable dans le cadre de 

la Déclaration d’Utilité Publique de son captage situé au lieu-dit « la fontaine des Trognes ».

La présente note a donc pour objectif la définition des besoins en eau actuels et futurs de la commune 

afin qu’ils puissent être utilisés dans la réalisation d’une DUP et d’un périmètre de protection des 

captages inhérent à cette DUP. 
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ETAT DES LIEUX

RESSOURCE DISPONIBLE

La commune de Marolles-les-

Buis est alimentée par un unique 

captage, constitué de trois 

drains, inauguré le 1er janvier 

1994 (mais creusé dans les 

années 1950) et situé au lieu-dit 

« la fontaine des Trognes ». 

D’après le RPQS 2023, sa 

production actuelle serait de 18 

403 m³/an (soit environ50 m³/j)

Le captage alimente ensuite le 

château d’eau communal, d’une 

contenance de 80 m³, grâce à 

une station de pompage. 

Ce dernier distribue l’eau aux habitations et hameaux de façon gravitaire, à l’exception des hameaux 

des Pichardières et de la Bruyère, à l’est du territoire communal, qui sont situés à une altitude trop 

importante et sont donc alimentés via un surpresseur.

Figure 3: Schéma de principe du réseau AEP de la commune de 

Marolles-les Buis

Figure 1 : Localisation du forage

Figure 2 : Drains du captage AEP
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BILAN BESOINS-RESSOURCE DE MAROLLES-LES-BUIS

Le bilan besoins-ressource de la commune de Marolles-les-Buis a été réalisé par IRH conseils en 2015, 

dans le cadre de la réalisation du schéma directeur d’eau potable. Cependant, la situation communale 

ayant évolué depuis, la communauté de communes Terres de Perche souhaite une révision du dit bilan.

Le bilan actualisé s’appuie sur les RPQS 2020 à 2023 fournis par la commune.

Production d’eau potable du forage

Année 2019 2020 2021 2022 2023

Volumes produits 
par le forage (m³/an)

19 909 19 909 18 933 0 18 403

Evolution des 
volumes produits 

(en %)
X 0 -4,90 X -2.8

Volumes 
domestiques (m³/an)

15 048 15 048 15 385 17 267 15 066

Volumes non 
domestiques (m³/an)

X 0 270 270 270

Rendement du 
réseau de  Marolles

76,9 75,6 82,7 85,1 83,3

Abonnés
155 (fixe sur 4 ans)

156

Besoins en eau potable de la commune 

Année 2020 2021 2022 2023

Nombre d’abonnés 155 155 155 156

Dotation annuelle 
(m³/an/ab.)

97,08 99,25 111,4 96,57

Moyenne 101,07

Dotation quotidienne 
(L/j/ab.)

265,97 271,92 305,2 264,57

Moyenne 276,915

Nombre d’habitants 210 210 210 207

Dotation annuelle 
(m³/an/hab.)

71,65 73,26 82,22 72,18

Moyenne 74,82

Dotation quotidienne 
(L/j/hab.)

196,3 200,71 225,26 197,75

Moyenne 211,44

Ce tableau met en lumière une consommation moyenne par abonné sur les 4 dernières années de 

101,07 m³/an (soit 276,915 L/j) et par habitant de 74,82 m³/an (soit 211,44 L/J).

Il faut toutefois préciser que ces volumes ne concernent que la consommation domestique. En y 

ajoutant la consommation non domestique (y compris le rendement du réseau), nous arrivons à une 

consommation communale de 52,845 m³/j en jour moyen.
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Estimation de la situation future 2035

La communauté de communes des Terres de Perche possède un PLUI approuvé le 24 septembre 2024. 

L’ensemble des communes possède désormais un zonage réglementaire et disponible sur le site de la 

communauté de communes.

Le zonage de Marolles-les-Buis révèle qu’aucune zone constructible supplémentaire n’est prévue à 

l’heure actuelle sur le territoire communal. De ce fait, la population ne pourra pas augmenter par la 

construction de nouveaux lotissements et stagne depuis de nombreuses années.

Afin de conserver une certaine marge de sécurité nous prévoirons une augmentation des besoins en 

eau de 10% d’ici 2035.

Nous arrivons ainsi à une consommation communale estimée à 59 m³/j en jour moyen.

Bilan besoins-ressource

Il est à noter que le captage n’ayant pas de DUP ou d’autorisation de prélèvement, la ressource 

utilisable n’est actuellement définie que par les capacités de prélèvement de la pompe, soit 25m³/h 

sur 20h/j. Toutefois, la commune ne l’utilise actuellement pas à pleine capacité, ne pompant qu’à 

hauteur de 15m³/h sur 20h.

Situation actuelle Situation future 2035

Jour moyen
Jour de 
pointe

Jour moyen
Jour de 
pointe

Ressource prélevable
selon capacité de la 

pompe (m³/j)
300* 300* 300* 300*

Besoins (m³/j) 53 79,5 59 88,5

Bilan par rapport à la 
ressource selon 

capacité de la pompe 
(m³/j)

+247 +220,5 +241 +211,5

*Correspondant à une production de 15m³/h sur 20h de fonctionnement par jour, rendement déterminé par la 

communauté de communes Terres de Perche suite à consultation.

Il ressort de ce tableau que la ressource prélevable dans le captage de la fontaine des Trognes est 

suffisante pour alimenter la commune en eau potable que ce soit en jour moyen ou en jour de pointe

et aussi bien actuellement qu’à horizon 2035.

Une étude hydrogéologique réalisée en 2018 a déterminé que le point de débordement du captage 

est estimé à 10L/s, soit 864m³/J. La ressource est alors suffisante pour la demande
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PROJETS D’INTERCONNEXIONS INTERCOMMUNAUX

La commune de Marolles-les-Bois fait partie de la communauté de communes Terres de Perche. Cet 

EPCI regroupant 22 communes et 16 000 habitants a lancé en 2021 des études d’interconnexion visant 

à sécuriser les ressources en eau de ses communes membres.

Sur les trois hypothèses étudiées par IRH conseils dans son schéma directeur AEP et permettant une 

sécurisation des communes membres, deux concernent Marolles-les-Bois et son captage.

INTERCONNEXION ENTRE SAINT DENIS D’AUTHOU, FRETIGNY, MAROLLES-

LES-BUIS ET SAINT VICTOR DE BUTHON

Ces quatre communes ne possédant toutes qu’une seule ressource, il est envisagé de toutes les 

interconnecter afin qu’elles puissent se soutenir mutuellement en cas de défaillance de l’une d’entre 

elles. Il est important de noter que l’étude d’IRH Conseils visait à déterminer les capacités de soutien 

en cas d’arrêt d’un seul forage. Le cas de l’arrêt simultané de plusieurs forages n’a pas été pris en 

compte. De même, seule la situation future à horizon 2035 a été prise en compte.

Les résultats de cette étude dans le cas où Marolles-les-Buis doit secourir seule une autre commune 

sont les suivants :

Besoins 
journaliers 

(m³/j)

Besoins 
journaliers 

Marolles-les-
Buis (m³/j)

Besoins 
journaliers 

totaux (m³/j)

Ressource 
prélevable

Marolles-les-
Buis (m³/j)

Bilan 
Besoins/ressources 

(m³/j)

En 
moyenne

Saint Denis 
d’Authou

122

59

181

300*

+119

Frétigny 88 147 +153

Saint Victor 
de Buthon

160 219 +81

En 
pointe

Saint Denis 
d’Authou

288

88,5

376,5

300*

-76.5

Frétigny 164 252,5 +47,5

Saint Victor 
de Buthon

329 417,5 -117,5

*Correspondant à une production de 15m³/h sur 20h de fonctionnement par jour

Il ressort de ce tableau qu’à horizon 2035 Marolles-les-Buis sera en mesure de secourir seule les 

communes de Saint Denis d’Authou, de Frétigny et de Saint Victor de Buthon avec sa production 

actuelle et en conservant une utilisation de la pompe durant 20h/j. 

ü On peut alors s’interroger sur le temps de fonctionnement réellement nécessaire pour protéger 
chacune des communes concernées par le projet d’interconnexion avec Marolles-les-Buis en 
utilisant la formule suivante :
n Besoins journaliers Totaux / Caractéristiques de la pompe actuelle (15 m³/h)
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Le tableau suivant présente le temps de fonctionnement de pompe nécessaire pour secourir chacune 

des communes envisagées par le projet d’interconnexion à horizon 2035 :

Besoins 
journaliers 

(m³/j)

Besoins 
journaliers 

Marolles-les-
Buis (m³/j)

Besoins 
journaliers 

totaux (m³/j)

Temps de 
fonctionnement 

Pompe nécessaire 
(en h)

En 
moyenne

Saint Denis 
d’Authou

122

59

181 12,06

Frétigny 88 147 9,8

Saint Victor 
de Buthon

160 219 14,6

En 
pointe

Saint Denis 
d’Authou

288

88,5

376,5 25,1

Frétigny 164 252,5 16,83

Saint Victor 
de Buthon

329 417,5 27,83

Ainsi, on peut constater qu’en période moyenne et à horizon 2035, un temps de fonctionnement de 

15 heures par jour est suffisant pour secourir n’importe quelle commune concernée par le projet 

d’interconnexion avec Marolles-les-Buis tout en assurant l’approvisionnement des abonnés en 

parallèle.

En revanche, en période de pointe, un temps de fonctionnement de 28h sera nécessaire, ce qui s’avère 

particulièrement important. Ainsi, pour pouvoir assurer une défense efficace des communes 

mentionnées (et si la situation se présentait) il sera peut-être nécessaire d’augmenter le débit de la 

pompe en période de pointe.

INTERCONNEXION PRECEDENTE ET RAJOUT DES COMMUNES DE THIRON-

GARDAIS ET LA CROIX DU PERCHE

Cette deuxième hypothèse prise en compte par IRH Conseils s’explique par la pollution industrielle 

constatée sur l’unique ressource des communes de Thiron-Gardais et de la Croix du Perche. Cette 

pollution va entrainer l’abandon totale du forage à moyen terme, impliquant donc de trouver de 

nouvelles ressources en eau pour la commune.

Il est important de noter que, comme pour la première hypothèse, l’étude d’IRH Conseils visait à 

déterminer les capacités de soutien en cas d’arrêt d’un seul forage. Le cas de l’arrêt simultané de 

plusieurs forages n’a pas été pris en compte. De même, seule la situation future à horizon 2035 a été 

prise en compte.

Les résultats de cette étude dans le cas où Marolles-les-Buis doit secourir seule une autre commune 

sont les suivants :

Besoins 
journaliers 

(m³/j)

Besoins 
journaliers 

Marolles-les-
Buis (m³/j)

Besoins 
journaliers 

totaux (m³/j)

Capacité de 
production 

Marolles-les-
Buis (m³/j)

Bilan 
Besoins/ressources 

(m³/j)

En 
moyenne

Thiron-
Gardais

266
59 361 300* -61

La Croix du 
Perche

36

En 
pointe

Thiron-
Gardais

283
88,5 430,5 300* -130,5

La Croix du 
Perche

59
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*Correspondant à une production de 25m³/h sur 20h de fonctionnement par jour

Il ressort de ce tableau que Marolles-les-Buis ne pourrait secourir efficacement Thiron-Gardais et la 

Croix du Perche en cas d’arrêt de leur forage commun à horizon 2035.

Le tableau suivant présente le temps de fonctionnement de pompe nécessaire pour secourir le 

groupement Thiron-Gardais et la Croix du Perche avec la pompe actuelle (15 m³/h) :

Besoins 
journaliers 

(m³/j)

Besoins 
journaliers 

Marolles-les-
Buis (m³/j)

Besoins 
journaliers 

totaux (m³/j)

Temps de 
fonctionnement 

Pompe nécessaire 
(en h)

En moyenne

Thiron-
Gardais

266
59 361 24,06

La Croix du 
Perche

36

En pointe

Thiron-
Gardais

283
88,5 430,5 28,7

La Croix du 
Perche

59

Il ressort de cette configuration que la pompe actuelle devrait fonctionner environ 25h en période 

moyenne et 29h en pointe pour défendre efficacement le groupement de communes tout en assurant 

l’approvisionnement des abonnés en parallèle. 

Cette situation semble donc impossible et entrainerait en cas de besoin la nécessité d’augmenter le 

débit de la pompe.
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POSSIBILITES DE DEFENSE DE PLUSIEURS COMMUNES

Les projets d’interconnexion étudiés par la communauté de communes Terres de Perche imposent la 

protection d’une seule commune à la fois. Toutefois, il semble pertinent d’étudier la possibilité d’une 

nécessité de secourir temporairement plusieurs communes à la fois. 

Cette hypothèse est renforcée par l’actuel schéma directeur intercommunal AEP réalisé par IRH qui 

précise que le forage actuel de Thiron-Gardais et La Croix du Perche doit être abandonné à moyenne 

échéance pour cause de pollution de la ressource. Le schéma directeur cite alors deux solutions 

envisageables : le recours à une nouvelle ressource ou bien l’approvisionnement par une commune 

voisine.

Dans ce cas de figure où le forage Marolles devrait secourir le groupement Thiron-Gardais la Croix du 

Perche, les besoins en eau potable à horizon 2035 des communes concernées par le projet 

d’interconnexion sont les suivants :

Besoins 

journaliers 

(m³/j)

Besoins 

journaliers 

Marolles-les-

Buis (m³/j)

Besoins 

journaliers 

totaux (m³/j)

Ressource 

prélevable 

Marolles-les-

Buis (m³/j)

Bilan 

Besoins/ressources 

(m³/j)

En 

moyenne

Thiron-
Gardais

266

59 521 300* -221
La Croix du 

Perche
36

Saint Victor 

de Buthon
160

En 

pointe

Thiron-
Gardais

283

88,5 759,5 300* -459,5
La Croix du 

Perche
59

Saint Victor 

de Buthon
329

*Correspondant à une production de 15m³/h sur 20h de fonctionnement par jour

Ainsi, il apparaît que Marolles-les-Buis n’est pas en mesure de défendre efficacement à la fois le 

groupement Thiron-Gardais la Croix du Perche et la commune de Saint Victor de Buthon à horizon 

2035 avec la pompe actuelle en place (15 m3/h).

Toutefois, comme cité précédemment, l’étude hydrogéologique réalisée en 2018 a déterminé un point 

de débordement du captage estimé à 10 L/s soit 36 m³/h ou 864 m³/j. De ce fait, il serait alors possible

de remplacer la pompe actuelle, par une plus puissante.

En prenant en considération une pompe de 36 m³/h et un temps de fonctionnement de 10h en période 

moyenne et 16h en pointe, le bilan B/R est le suivant :

Besoins 

journaliers 

(m³/j)

Besoins 

journaliers 

Marolles-les-

Buis (m³/j)

Besoins 

journaliers 

totaux (m³/j)

Ressource 

prélevable 

Marolles-les-

Buis (m³/j)

Bilan 

Besoins/ressources 

(m³/j)

Thiron-

Gardais
266 59 521 360 -161
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En 

moyenne

La Croix du 

Perche
36

Saint Victor 

de Buthon
160

En 

pointe

Thiron-

Gardais

La Croix du 
Perche

283

59 88,5 759,5 576 -183,5

Saint Victor 
de buthon

329

Ainsi, Marolles-les-Buis ne pourrait toujours pas subvenir aux besoins totaux du groupement Thiron-

Gardais La Croix du Perche et la commune de Saint Victor de Buthon en même temps.

Le tableau suivant présente le temps de fonctionnement de pompe nécessaire pour secourir 

l’ensemble de ces communes avec une pompe de 36m³/h :

Besoins 

journaliers 

(m³/j)

Besoins 

journaliers 

Marolles-les-

Buis (m³/j)

Besoins 

journaliers 

totaux (m³/j)

Temps de 

fonctionnement 

Pompe nécessaire 

(en h)

En moyenne

Thiron-

Gardais
266

59 521 14,47
La Croix du 

Perche
36

Saint Victor 

de Buthon
160

En pointe

Thiron-

Gardais

La Croix du 
Perche

283

59 88,5 759,5 21,09

Saint Victor 
de Buthon

329
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VOLUME A DECLARER DANS LA DUP

Après consultation, le choix de la commune se porte sur un volume à déclarer de 300 m³/j afin 

d’assurer l’approvisionnement en eau de Marolles-les-Buis mais également le secours de la commune 

nouvelle de Saintigny. Ce volume permet de secourir ces 3 communes comme vu aux paragraphes 

précédents.

Au vu des projets d’interconnexion actuellement en étude et des capacités du captage situé au lieu-

dit « la fontaine des Trognes » il apparaît opportun de réaliser une Déclaration d’Utilité Publique avec 

les données techniques suivantes :

Débit horaire maximum (Qmax) : 15 m³/h

Volume journalier (Vj) : 300 m³/j

Volume annuel (Va) : 109 500 m³/an


